
 

 

 INFO-ALERTE N° 297 – 19 décembre 2009 

 

L’ERREUR DU GROUPE 

ADMINISTRATIF DES GAINS 

 

 

 

Le GROUPE ADMINISTRATIF DES GAINS, qui utilise une boîte postale aux 

États-Unis, indique que sa Commission des Contrôles des Transferts de 

Fonds a détecté une erreur : 

« En effet, le chèque à remettre est non pas de 17 500 € mais bien de 27 500 € ». 
 

Seule une lecture attentive du règlement de l’opération – imprimé à l’intérieur 

de l’enveloppe contenant les documents publicitaires ! – permet de découvrir 

les modalités de l’opération : 

 Une seule personne sera bénéficiaire du lot principal (le chèque bancaire 
de 27 500 €) ; 

 Tous les autres participants recevront un chèque de réduction de 350 € 

à valoir sur un séjour aux Baléares. 

 

Le consommateur est incité à régler une somme forfaitaire de 15 € pour 

réclamer son prix. Une mention discrète précise que ce paiement n’est pas 

obligatoire (effectivement, la réglementation française en matière de loterie 
commerciale interdit toute dépense financière pour participer) mais peu de 

personnes la liront. 

 

En résumé, tous les ingrédients de l’offre publicitaire indésirable sont réunis. 
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